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À l’ouverture de la séance du 14 décembre 2020, 35 membres sont connectés ou 
représentés (39 membres en exercice, 26 membres connectés et 9 membres représentés). 

1. Approbation des Procès-verbaux
1.1 Procès-verbal de la CFVU du 20 octobre 2020
Le procès-verbal de la CFVU du 20 octobre 2020 est approuvé.

Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour et 1 abstention, 2 membres 
connectés n’ont pas pris part au vote. 

1.2 Procès-verbal de la CFVU du 23 novembre 2020 
Le procès-verbal de la CFVU du 23 novembre 2020 est approuvé. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 1 abstention, 4 membres 
connectés n’ont pas pris part au vote. 

2. Prospective et moyens
2.1 Répartition de l’enveloppe 2021 des moyens destinés à la formation
La répartition de l’enveloppe 2021 des moyens destinés à la formation est approuvée.

Cette décision est adoptée à la majorité avec 27 voix pour et 7 abstentions, 1 membre 
connecté n’a pas pris part au vote. 

2.2 Financements CVEC : Programmation 2021 des actions financées par le 
produit de la CVEC 
La programmation 2021 des actions financées par le produit de la CVEC est approuvée. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 29 voix pour et 2 abstentions, 4 membres 
connectés n’ont pas pris part au vote. 

3. Enseignement et conventions
3.1 Création de trois portails SVT-Chimie, Mathématiques-informatique,
Mathématiques-Physique-Chimie - Faculté des Sciences
La création des trois portails est approuvée.

Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix et 3 abstentions ; 1 membre porteur 
d’une procuration s’est déconnecté en cours de séance en laissant une procuration ; 1 
membre connecté n’a pas pris part au vote. 

3.2 Création de deux mises à niveau scientifique (MANS) : SVT et Mathématiques-
Physique-Chimie – Faculté des Sciences – vote 
La création des deux mises à niveau scientifique est approuvée. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 2 abstentions, 2 membres 
connectés n’ont pas pris part au vote. 
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3.3 Parcoursup : attendus locaux  
Les attendus locaux relatifs à Parcoursup sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 28 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention ; 
2 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

3.4 Parcoursup : éléments pris en compte pour examiner les vœux  
Les éléments pris en compte pour examiner les vœux relatifs à Parcoursup sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions ; 
4 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

3.5 Parcoursup : capacités d’accueil en L1 et BUT 
Les capacités d’accueil en L1 et BUT pour l’année universitaire 2021-2022 sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 27 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention ; 
3 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

3.4 Admission en Master : capacités d’accueil en M1  
Les capacités d’accueil en M1 pour l’année universitaire 2021-2022 sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention ; 
5 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

3.5 Admission en Master 1 : dates d’ouverture et de clôture de la campagne  
Les dates d’ouverture et de clôture de la campagne d’admission en Master 1 sont 
approuvées, sous réserve de remplacer la date du 17 juin 2021 par celle du 25 juin 2021 
pour le master de psychologie mention « Psychologie de l'Education et de la Formation ». 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour et 1 abstention ; 2 membres 
connectés n’ont pas pris part au vote. 

3.6 Modifications des modalités de contrôles de connaissance– IAE Angers – 
Les modifications des modalités de contrôles de connaissance du Master Comptabilité 
Contrôle Audit (CCA) sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour ; 5 membres connectés n’ont 
pas pris part au vote. 

3.7 Création d’un cours d’éléments constitutifs préprofessionnels (enseigner le 
FLE – 2). 
La création est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour ; 4 membres connectés n’ont 
pas pris part au vote. 
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3.8 Création d’un cours d’éléments constitutifs préprofessionnels (Français sur 
objectifs universitaires – 2). 
La création est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour ; 4 membres connectés n’ont 
pas pris part au vote. 

Christian ROBLÉDO 
Président de l’Université 

d’Angers

Signé le 16 décembre 2020 


